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NOTE PRESENTATION – BUDGET PRIMITIF 2022 – REGIE ASSAINISSEMENT 

 

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation 
brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget 

primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  
 

Le présent document répond à cette obligation pour le budget régie assainissement de la CARF.  

 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour 
l’année 2022. Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et 

antériorité.  

 

Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la 

collectivité. Par cet acte, le Président, ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de 

recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 
décembre de l’année civile.  
 

Le budget est structuré par deux sections : d’un côté, la section de fonctionnement pour la 
gestion des affaires courantes ; de l’autre, la section d’investissement qui a vocation à préparer 

l’avenir et est liée aux projets de la CARF sur ces différentes compétences. 
 

Le budget 2022 a été réalisé sur les bases du rapport d’orientations budgétaires présenté le 28 

mars 2022. 

 

1. Résultats budgétaires 2021 

 

 
 

Les sections de fonctionnement et d’investissement sont excédentaires. Le besoin de 
fonctionnement étant nul, pour l’exercice 2022, l’excédent de fonctionnement sera affecté 
librement : soit en recettes de fonctionnement (au 002), soit en investissement pour 

financer de nouvelles dépenses (article 1068). Il a été décidé de garder l’excédent de 
fonctionnement sur cette même section. 
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2. La section d’exploitation - Prévisionnel 2022 

 

La section d’exploitation regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 

fonctionnement courant et récurrent du service. Elle retrace en dépenses les charges à caractère 

général dont les charges de personnel, les charges de gestion courante, les dotations aux 

amortissements et, en recettes, principalement les produits liés à l’encaissement de l’eau et des 

travaux effectués en régie. 

 

2.1. Le contexte d’élaboration budgétaire : un budget impacté par des déficits 

structurels 

 

Dans la continuité des résultats des années précédentes, l’élaboration du budget a mis en 

exergue les difficultés liées au manque de recettes en fonctionnement. Pour rappel, la régie 

assainissement étant un service public industriel et commercial, elle doit s’équilibrer par ses 
ressources propres c’est-à-dire le prix de l’eau.  
 

En effet, sans prise en compte de cette problématique et de l’urgence d’y répondre, la section 

de fonctionnement prévisionnelle ne pouvait être en équilibre :  

 
Au budget primitif 2022, le budget prévisionnel en dépenses étant de 1 428 105,87 € et les 

recettes prévisionnelles de 1 175 242,11 €, un manque de 252 863,76 € apparaissait.  
Il est important de noter qu’un important travail de rationalisation des dépenses a été effectué 
et qu’elles ne peuvent être réduites d’avantage. 
 

Face à cette situation, des leviers vont être mobilisés à courts et moyens termes : 

• Un important travail sur la tarification à la fois en termes d’harmonisation et de valeur ; 

• Une recherche d’optimisation des bases et notamment l’assujettissement au paiement 

de l’eau des entités publiques. 
 

2.2. Les dépenses de fonctionnement 

 
 

On constate une augmentation globale des 

dépenses liée aux éléments suivant : 

• Dépenses courantes : carburants, engins 

loués, petites réparations et de la 

maintenance (effet des investissements de 

l’année passée) ; 
• Atténuation de produits : reversement à 

l’agence de l’eau majorée suite à un 
contrôle. 
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2.3. Les recettes de fonctionnement  

 

 

 
 

 

 

 

 
 

3. La section d’investissement – Prévisionnel 2022 

 

Cette section enregistre principalement les opérations correspondant à la mise en œuvre des 

programmes d’équipement. 
 

 
Au budget primitif 2022, les dépenses et les recettes d’investissement s’équilibrent à 

9 795 916,21 €. 

Au regard des leviers mobilisables (point 

2.1.), une augmentation de recettes a été 

estimée et inscrite.  
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3.1. Les dépenses d’investissement 
 

 

 
 

 

Zoom sur les opérations d’investissement 
 

 
 

 
 

3.2. Les recettes d’investissement 

 

 
 

 

Evolution significative des dépenses d’investissement 
en 2022 due principalement à l’inscription de 
l’ensemble des opérations liées à la tempête Alex. 
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3.3. Zoom sur la tempête Alex 

 

 

 

 


